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Si vous avez "subi" un RDV de carrière durant cette année 

scolaire, dans la 1ère quinzaine de juillet, vous pouvez 

consulter le compte rendu et l'appréciation littérale de 

votre IEN dans SIAE (partie "Les services" puis "Utilisez SIAE 

pour gérer vos RDV de carrière" 

Ce que vous pouvez faire... 
  



 

 

Prenez connaissance de 

votre rapport ! 

[Tutoriel pour consultez votre 

rapport de RDV de carrière]  

 

 

Que faire si cela ne vous convient pas ? 

Comme chaque année, des collègues saisissent le SNUDI FO 13 suite à la 

lecture de leur compte rendu, parfois choqués et atterrés… 

Vous disposez d'un délai de 15 jours après transmission du rapport 

pour y faire vos observations contradictoires… 

1ère étape : L'entretien avec votre IEN 

Vous avez la possibilité de demander un entretien avec votre IEN pour 

demander une révision du rapport avant la date limite pour déposer vos 

observations. L'IEN a encore la possibilité de déplacer les croix et/ou 

modifier l'appréciation littérale ! Il peut vous envoyer une nouvelle 

version du rapport. 

2ème étape : la contestation du rapport du RDV de carrière 

Si aucune modification n'est acceptée suite à l'entretien, vous pouvez 

contester les points litigieux de votre rapport par écrit via l'application 

SIAE, avant la date limite (15 jours après réception) sur laquelle il y a 

désaccord en s'appuyant sur : 

• Les rapports d'inspections ou de rendez-vous de carrière 

précédents 
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• Les éléments permettant de prouver que la croix ou l'appréciation 

n'est pas juste 

• Les contradictions éventuelles entre les croix et l'appréciation 

littérale 

• Les contradictions éventuelles avec l'entretien qui s'est tenu… 

•  

3ème étape : la contestation de l'avis final du DASEN 

Suite à l'envoi des observations, l'IA-DASEN attribuera une appréciation 

finale vers le 15 septembre 2026 (visible sur SIAE). 

Vous disposerez alors de 30 jours pour déposer un recours gracieux 

(modèle fourni par le SNUDI FO 13) 
 

   

 

Dans le contexte actuel d'évaluation/suivi 

permanant découlant du PPCR, des formations 

constellation, des nouvelles "résidences 

pédagogiques" et des évaluations d'écoles, il 

est préférable de ne pas laisser passer un 

quelconque élément que vous souhaitez 

contester à juste titre. 
 

Le recours est un droit réglementaire qui 

devient le seul rempart contre l’arbitraire du 

PPCR ! 
 

ATTENTION, N’OUBLIEZ PAS : Pour 

l’administration, « qui ne dit mot consent ! » 
 

 

IMPORTANT... A SAVOIR... 



Lors de la CAPD de recours des appréciations finales RDV carrière du 8 

avril 2026, les élus FO ont pu souligner des dépréciations 

significatives entre les différents rendez-vous de carrière, notamment 

des passages de « excellent » ou « très satisfaisant » à « satisfaisant » 

ou même « à consolider ». 

Le directeur académique a reconnu que : 

• Les critères d'évaluation varient selon le rang du rendez-vous de 

carrière (6e, 8e, 9e échelon) 

• Un travail d'harmonisation a été réalisé au sein du collège des 

IEN pour la campagne 2025-2026 

• L'outil utilisé (grille de lecture) a été conçu à l'origine dans le 

contexte de la notation et n'est plus totalement adapté aux 

rendez-vous de carrière 

• Un rendez-vous de carrière doit prendre en compte l'ensemble du 

parcours professionnel, pas seulement l'observation d'une séance 

•  

Fort de ces éléments, nous avons pu défendre les 6 dossiers en notre 

possession (sur 9 au total) et obtenir systématiquement la 

réévaluation des avis finaux. 

Il en résulte que les IEN ont toujours des quotas à respecter (30% 

d'excellent et 30% de très satisfaisant maximum), ce qui explique que 

beaucoup attendent la fin de l'année scolaire pour attribuer leur avis 

final en tenant compte de l'ensemble des agents évalués. Cet avis final 

est donc soumis à une harmonisation au niveau de la circonscription et non 

à la seule inspection de l'enseignant ! La valeur professionnelle de chaque 

agent est ainsi faussée par cette politique des quotas ! 

Le SNUDI FO 13 confirme qu'il est légitime pour un collègue de faire 

valoir ses droits au recours pour faire reconnaître à sa juste valeur 

ses compétences... mais aussi le préjudice financier qui découlera de 

sa non accélération de carrière... et donc de sa future pension de 

retraite ! 
 

 

  



FO continue de revendiquer l'abandon de PPCR, 

aujourd'hui symbole de l'arbitraire ! 

 

Les rendez-vous de carrière des personnels enseignants, des CPE et des 

PsyEN ont été institués par le décret 2017-786 du 5 mai 2017, en 

application des dispositions imposées par le ministère de la Fonction 

Publique dans le cadre de PPCR (Parcours Professionnels, Carrière et 

Rémunération) contre lequel FO continue à se battre et en réclame 

toujours l'abandon ! 
 

  



 

 

[Téléchargez notre 

dossier spécial] 

Rappel des votes des syndicats 

pour le protocole PPCR 

 

CONTRE : FO, CGT, SUD 
 

POUR : SNUipp, UNSA, CFDT 
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Pour toute question, vous pouvez contacter 

vos élus du personnel FO 
  

 

Profitez de ce mois de juin pour adhérez au 

SNUDI FO 13 avec notre carte spéciale 

"demi-année" 2026 

Télécharger le 

bulletin demi-

année 2026 
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Vous pouvez désormais utiliser 

HelloAsso pour adhérer en ligne 

au SNUDI FO 13 et régler par 

CB en une seule fois ! 
 

 

Adhérer en ligne 

par CB  

  

Le syndicat ne peut pas fonctionner sans la solidarité de ses 

adhérents. Sans syndiqués, pas de syndicat ! Sans syndicat, plus de 

droits ! 

RAPPEL : Vous recevrez votre reçu fiscal en janvier 2027 et vous 

pouvez déduire 66% de votre cotisation dans votre déclaration d'impôt 

2027 (revenus les revenus 2026) 
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Plus que jamais, nous vous appelons à se regrouper pour s'informer, se 

défendre, s'organiser. Plus nous serons nombreux, plus nous aurons de 

forces pour défendre nos droits individuels et collectifs face à cette 

entreprise de destruction de l'Ecole de la République. 
 

 

   

 

Se désabonner | Gestion de 

l’abonnement 

Ajoutez votre adresse postale ici ! 
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